	
	
	






A l’attention de XXX

Paris, le 14 novembre 2025
Objet : L’insertion, une solution efficace pour relancer l’économie par l’emploi
Monsieur le Sénateur, Madame la Sénatrice, 
Dans son projet de loi finances pour 2026, le Gouvernement prévoit de supprimer 20 000 postes en insertion par l’activité économique (IAE). Ce choix budgétaire représente, pour les centaines de dirigeants d’entreprises comme la mienne, une aberration tant il vient en contradiction totale avec l’objectif de réduction du déficit public par le travail et l’activité économique.
L’IAE est un facteur de réduction du déficit public dans la mesure où cela permet à l’Etat de venir s’appuyer sur une activité économique autonome financièrement pour accompagner et former des personnes éloignées de l’emploi sur le chemin de l’émancipation professionnelle.
Chaque poste en entreprise d’insertion (EI) et de travail temporaire d’insertion (ETTI) permet à environ trois personnes de sortir des minima sociaux, de retrouver confiance en elles, de se former ou encore de lever une série de freins socio-professionnels (mobilité, administration, numérique, santé, logement, etc.) dans le but de répondre aux exigences du marché de l’emploi. C’est un formidable vecteur de lutte contre l’exclusion d’une part, et de création d’un vivier de travailleurs susceptibles de détendre les filières les plus en pénurie de main d’œuvre d’autre part.
Chaque euro investi dans l’IAE entraine, dès la première année de parcours, une économie nette pour l’Etat d’a minima 1,5 euros grâce notamment à une baisse des aides sociales et des dépenses de santé, associée à une augmentation des recettes fiscales et des cotisations sociales générées par le salariat en insertion et en sortie de parcours d’insertion. Tout euro versé est conditionné à la réalisation d'heures de travail par des personnes par des personnes en emploi précédemment ; toute absence est absorbée par les fonds propres de nos entreprises. La traçabilité des fonds versés est donc exemplaire et concrète. 
Dans un contexte d’augmentation du chômage, de précarisation croissante de la population et du besoin pressant de revitaliser le tissu économique local de cultiver la cohésion sociale, les entreprises d’insertion sont une solution efficace à de nombreuses ambitions affichées tant par le Gouvernement que par votre groupe parlementaire.
Or, toute baisse brutale des budgets IAE dédiés à l’accompagnement des personnes en insertion viendrait fragiliser en profondeur le modèle économique de nos entreprises au risque de rompre leur dynamique commerciale, de fermer, et donc de priver l’Etat de partenaires fiables dans sa politique d’insertion par le travail.
En conséquence, nous vous appelons à annuler la baisse du budget de l’IAE afin que nous restions fidèles à l’ambition partagée de relancer l’économie par l’emploi, en particulier pour les personnes qui en sont le plus éloignées.
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Sénateur, nos respectueuses salutations.
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